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Canton du Valais Commune de
Arrondissement 4 St - Luc
Mise a |' enquéte selon art. 10, al. 2 et art. 13, al. 1 de ia loi
fédérale sur les foréts.
Léaende;
Forét; Constatation définitive de la forat selon art. 10 de la loi
eVl fédérale sur les foréts, cancernant uniquemsent les zonas
de constructions et leurs envirgns, avec piquetage
ot relavé de géométre.
1’ Périmdtre de la zone de construction
Le géométre:; L' ing. forestier: L' inspecteur d' arrondissement 4
Sierre, le 4.7 95 Venthéne, le §.2.99 Turtmann, le 72,0 o/ C?/-
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